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Ecole française de Thessalonique 

 

Procès-verbal du conseil d’établissement ordinaire n°2 

Mardi 02/05/2023 – 17h00 – Salle 23 

 
Membres présents : 

Représentant l’administration : 

o Alain HARDY, chef d’établissement et président de séance 

o Sandrine MOUCHET, consule générale, directrice de l’Institut français de Thessalonique   

o Jérôme BOISSIER, secrétaire général 

o Vassiliki SIAKOU, CPE 

Représentant les personnels : 

o Véra PRAGALACIS, enseignante représentant les cycles 1 et 2 

o Pierre FABRE, enseignant représentant le cycle 3 

o Ludovic BUSSARD, enseignant représentant le cycle 4 et le lycée 

o Ioanna OIKONOMOU, représentante des personnels administratifs et techniques 

Représentant les usagers : 

o Caroline LEBESGUE, représentante des parents d’élèves 

o Vicky VALLA, représentante des parents d’élèves (en visioconférence) 

o Alda CAPARELLI, représentante des parents d’élèves (suppléante) 

o Dalila BENBOUAZZA-LAZAROU, déléguée des élèves 

o Patrik SANDRU, délégué des élèves 

Invité avec voix consultative : 

o Guy BROCHARD, conseiller élu des Français de l’étranger 

Membres absents : 

o Françoise AVGERI, représentante ADFE invitée en qualité d’auditrice (excusée) 

o Tarek AKROUT, représentant des parents d’élèves (remplacé par Mme Alda CAPARELLI)  

 

 

∞∞∞∞∞∞∞∞ 

 
Ordre du jour : 

 

- PV du dernier conseil (06/03/2023) 

- Validation du futur nom de l’école (requise) 

- Perspectives pour la rentrée 2023 suite aux décisions annoncées par la Mlf 

- Pistes de développement pour les années à venir 

- Point sur les inscriptions et réinscriptions, Eduka, règlement financier 

- Examens : DNB et Bac 

- Certifications (Cambridge…) 

- Bilan jeux de la Zese 

- Point d’étape sur le club escalade 

- A venir : salon du livre, photos de classes, cycle natation, fête de fin d’année…  

- Date du dernier conseil d’établissement 2022-2023 

- Questions des élèves 

- Questions des parents d’élèves 

1. Every trimester for the last 8 years, parents have been receiving Livreval evaluations, which are co-signed by 

the parent, the School’s Director and the teacher. Why is this not happening this year despite the repeated 

requests of several parents? The interface of Livreval looks as below. According to the CM1 teacher, the 

evaluations are uploaded. According to Mrs Siakou, the secretaries do not have access to Livreval and cannot 

help us. 

2. What is the procedure to follow for a parent, who has been prepaid fees for the next years and wants to withdraw 

it because they are taking their child out of the school? 

3. En quoi consiste exactement le « CNED adapté » pour le secondaire ? Comment les collégiens / lycéens seront-

ils accompagnés ? Quel sera leur emploi du temps type ? Combien d’heures avec un professeur ? Combien 

d’heures en étude ? Et pour quel niveau de tarif ? 
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4. Qu’est ce qui explique qu’aucun autre élève ne puisse être accepté au collège s’il n’y reste que quelques années 

pour partir avant la fermeture définitive du secondaire ? 

5. Dans quelle mesure « la politique d’acceptation » de la MLF est-elle respectée avec la règle qui s’imposera à 

certaines familles de pouvoir scolariser certains de leurs enfants au collège (ceux qui y sont déjà inscrits) et 

d’autres pas (les petits(es) frères/sœurs du primaire) ? 

6. La récente décision prise par la MLF suscite toujours un sentiment de trahison très fort parmi les familles dans 

la mesure où, jusqu’en septembre dernier, elle annonçait sa volonté de maintenir l’école ouverte (en dépit d’une 

situation déficitaire connue) en accueillant des nouvelles familles qui auraient pu faire d’autres choix pour leurs 

enfants. 

7. Le rapport de l’AG de la MLF de 2021 fait état de vétusté des locaux. 

De quoi s’agit-il exactement ? Quels travaux ont été engagés depuis pour garantir la sécurité des enfants et 

personnels qui y travaillent ? Quelles négociations avec la MEAE ont été engagées ? 

  

∞∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Préambule 

 

Le chef d’établissement présente ses excuses à l’assemblée pour l’envoi tardif de l’ordre du jour et précise qu’il s’agit 

bien, ce soir, du deuxième conseil d’établissement ordinaire.  

Les conseils du 19 décembre et du 06 mars étaient des CE extraordinaires en lien avec des points particuliers. 

Un dernier conseil d’établissement ordinaire aura donc lieu en fin d’année, au mois de juin, lorsque nous aurons plus 

de visibilité sur les effectifs (inscriptions et réinscriptions) et l’organisation de la rentrée.  

 

1. PV du dernier conseil 

 

Le compte rendu du Conseil d’Etablissement extraordinaire du 06 mars 2023 a été envoyé par mail à tous les participants 

et validé à l’unanimité. 

Le PV a été mis en ligne sur le site internet de l’école. 

 

2. Changement de nom de l’Ecole française Mlf de Thessalonique 

 

Le nouveau nom de l’école avait été officiellement adopté le 26 janvier 2023 par le Conseil d’administration, puis 

l’Assemblée générale de la Mission laïque française (délibération n°4) : Ecole française internationale Jacqueline de 

Romilly. 

 

Toutefois, nos collègues grecs nous ont alertés sur le fait que la dénomination « Ecole française internationale » posait 

problème. En effet, en grec, le terme « international(e) » renvoie immanquablement au IB (International Baccalaureate). 

En grec, il ne semble pas possible d’associer les deux adjectifs « française » et « internationale ».    

 

Aussi, afin que le nom définitif de l’école soit adopté par le Bureau, puis par l’Assemblée générale de la Mission laïque 

française, le conseil d’établissement doit le valider préalablement. 

Par ailleurs, que retient-on : « Ecole française » ou « Ecole française de Thessalonique » ? 

A l’unanimité, les membres du conseil proposent de conserver le nom de la ville. 

  

La dénomination suivante est donc proposée : Ecole française de Thessalonique Jacqueline de Romilly. 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

Le futur nom de l’école est approuvé à l’unanimité. 

 

NB. La consule générale informe l’assemblée qu’un projet de signalétique extérieure (dans le « quadrillage » de la 

façade, côté salle Allatini-Dassault) est à l’étude. 

Le graphiste de la Mlf, déjà à l’origine du nouveau logo de l’Institut, très réussi, a été sollicité. 

Les éléments qui pourraient apparaître sur la façade sont les suivants :  

- Depuis 1906 
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- Ecole française de Thessalonique 

- Jacqueline de Romilly (sous le quadrillage, au-dessus des colonnes)  

Enfin, un soin tout particulier sera apporté à l’éclairage de la façade. 

3. Perspectives pour la rentrée 2023 suite aux décisions annoncées par la Mlf 

 

A ce jour, nous sommes toujours en attente de la validation par la Mlf des dispositifs pédagogiques que nous avons 

proposés pour le collège et le lycée. 

Nous ne pouvons donc pas apporter d’éléments précis sur les emplois du temps. 

S’agissant des EDT du collège, il ne devrait pas y avoir de changement particulier par rapport à cette année.  

Pour le lycée, la Mlf demande un fonctionnement à coût zéro (équilibre entre les recettes d’écolage et les dépenses 

d’enseignement). 

Nous devrions obtenir la réponse de la Mlf sur l’organisation et le fonctionnement du dispositif Cned allégé (en veillant 

à conserver l’équilibre entre les matières) d’ici à deux semaines.  

Un accompagnement des élèves actuels déjà inscrits dans le secondaire est prévu jusqu’en 2028-2029 au maximum. 

Cette année-là, nos derniers lycéens devraient passer le baccalauréat. 

NB. A compter de la rentrée de septembre 2023, aucune nouvelle inscription ne sera acceptée à partir de la classe de 

5ème. 

Le dispositif d’accompagnement 2023-2024 sera réévalué et adapté chaque année en fonction de l’évolution des 

effectifs. 

 

 

4. Point sur les inscriptions et réinscriptions, Eduka, règlement financier 

 

En raison de cette situation d’incertitude, il y a eu un important retard dans le lancement des inscriptions/réinscriptions.  

A ce jour, nous avons enregistré 11 nouvelles inscriptions.  

Sur la plateforme Eduka, certaines nouvelles familles ont ouvert et complété un dossier (parfois pour une inscription 

dans le secondaire…) sans nous contacter préalablement.  

Nous devons les contacter en urgence pour les informer de la fermeture du secondaire.  

Nous sommes toujours en attente de la confirmation de la mise à jour Eduka pour lancer les inscriptions/réinscriptions, 

mais celle-ci devrait intervenir sous peu. 

Enfin, il est rappelé que nous ne pourrons pas accepter de nouveaux élèves au secondaire (y compris les petits frères ou 

petites sœurs) car la Mlf ne veut pas brouiller le message et créer de la confusion suite aux décisions prises.  

 

 

5. Examens : DNB et Baccalauréat  

Diplôme National du Brevet (à Thessalonique) 

Oral : mercredi 07 juin 

Ecrits : mercredi 14 et jeudi 15 juin 

L’école française de Thessalonique est centre de passation, mais pas centre de délibération : les copies seront envoyées 

et corrigées à Athènes.  

La dérogation qui nous a été accordée n’est valable que pour cette année scolaire. Nous devrons donc refaire la demande 

l’année prochaine. En cas de refus, nos élèves de 3ème devront également se rendre à Athènes pour passer les épreuves 

du DNB. 

 

Baccalauréat (à Athènes)  

Epreuves de spécialité : 21-22 mars 

Philosophie / Grand oral / EPS : en attente des dates (juin) 

Nous sommes en attente de la date des épreuves pour l’EPS et le grand oral.  

Les élèves doivent se déplacer à Athènes pour se présenter aux épreuves du bac. 

Le déplacement à Athènes peut être difficile pour certaines familles (disponibilité, coût, logistique…). En termes 

d’équité par rapport à leurs camarades du LFHED, cela pose question.  
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Pour information, l’une de nos élèves a décidé de ne pas se présenter aux épreuves du baccalauréat (autre projet 

d’orientation professionnelle). 

NB. Ces derniers mois, de nombreux examens blancs ont été proposés aux élèves qui se présentent aux examens (brevet 

et bac). 

 

6. Certifications en langues 

- Delf prim / Delf junior : ces certifications de langue française pour les jeunes publics sont encore trop méconnues. 

Dès la rentrée prochaine, nous allons en assurer une promotion active et encourager nos parents d’élèves à y inscrire 

leurs enfants (session de mai).   

Examens de grec : mardi 23 mai (6 élèves non hellénophones) 

NB. Pour ce qui est des certifications en langue grecque, il y a une restriction : jusqu’à l’âge de 12 ans, les élèves ne 

peuvent se présenter qu’au niveau A1.  

Examens de Cambridge (YLE) : dimanche 11 juin (7 élèves) 

La session de préparation aux examens est assurée par Mme Eleni Nikolaou. 

 

 

7. Bilan des jeux de la Zese 

Les Jeux de la Zese ont eu lieu avant les vacances de Pâques, à Bucarest.  

Les élèves ont participé à diverses activités sportives.  

Les conditions de participation de nos élèves ont été rendues un peu difficiles car, dans la plupart des compétitions, ils 

ont dû faire face à des jeunes plus âgés et plus grands, notamment des élèves de 3e alors que nous, nous avions beaucoup 

d’élèves de 6e…  

Cependant, l’attitude de nos élèves pendant les jeux a été exemplaire. Ils ont même reçu la coupe du « fair-play ». 

A noter qu’ils ont été évalués par les autres élèves.  

Au final, ce fut une expérience très enrichissante, à tout point de vue (voyage, déroulement des jeux eux-mêmes, 

autonomie, cohésion du groupe...) 

L’enseignant responsable, M. Ludovic Bussard, a exprimé ses remerciements aux parents pour cette expérience 

inoubliable qu’ils ont offerte à leurs enfants. 

 

 

8. Point d’étape sur le club escalade 

 

Les séances reprennent cette semaine et se termineront quasiment à la fin de l’année. 

Cette année, des compétitions ont eu lieu, mais nos élèves n’étaient pas encore prêts à y participer. 

Par ailleurs, il faut être membre d’une association pour pouvoir participer à une compétition.  

Nos élèves ont néanmoins progressé car les pistes changent toutes les deux semaines chez Crux. 

M. Bussard fait la proposition d’un projet de camp à Strasbourg qui combinerait l’escalade et un séjour international 

(à prévoir plutôt au printemps 2024). 

 

 

9. A venir : salon du livre, photos de classes, cycle natation, fête de fin d’année…  

Salon du livre : du jeudi 04 au dimanche 07 mai 

Les élèves de l’école, du CE1 au collège, participeront au Salon international du livre de Thessalonique, où 

l’Institut/l’école ont un stand. Ils partiront de l’école vendredi matin, à 10h (élémentaire) et à 11h (collège). Ils auront 

l’occasion de participer aux activités organisées et de rencontrer les auteurs invités par l’Institut français.  

Samedi matin, une chasse au trésor est prévue pour les élèves de l’élémentaire.  

Dimanche, à 18h00, il y aura la présentation d’un album pour enfants écrit par une mère d’élève et traduit par Ludovic 

Bussard, enseignant de notre école.  

Entrée libre. Toutes les familles ont été invitées à visiter le Salon international du livre de Thessalonique. 
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Photos de classes : mardi 16 mai (matin) 

La séquence photos de classe aura lieu le mardi 16 mai.  

La logistique de l’opération est assurée par les représentants des parents. L’école s’occupera de l’organisation interne 

(ordre de passation des classes, envoi des mails et des bons de commande aux familles…). 

 

Piscine : du 29 mai au 16 juin 

Six séances sont prévues à raison de deux fois par semaine, pendant trois semaines, pour les élèves de la GS à la classe 

de 3e.  

Les déplacements à la piscine de Hanth (YMCA) se feront à pied. 

Toutes les informations utiles seront communiquées prochainement aux familles (autorisation parentale, certificat 

médical, planning, trousseau…).  

Un des parents demande si une organisation particulière est prévue pour les nageurs expérimentés (ex. groupe avancé).  

Le directeur prend note de la question pour se renseigner et apporter une réponse.  

Les enseignants et les accompagnateurs surveillent, mais ne sont pas dans l’eau. 

 

Fête de la musique : mercredi 21 juin 

A l’occasion de la journée de la fête de la musique, le 21 juin, le directeur de la chorale, M. Gourdier, propose 

d’organiser un petit événement à la sortie des classes, sur le parvis de l’école. 

Les élèves pourraient chanter deux ou trois chansons et les adultes de Choralia également. 

A suivre... 

 

Fête de fin d’année : jeudi 29 juin 

La fête de fin d’année est prévue le jeudi 29 juin.  

Les représentants des parents constatent une motivation très moyenne des familles pour participer à l’organisation de 

la fête.  

En raison du contexte, beaucoup estiment qu’il n’y a rien à célébrer cette année… 

Par conséquent, ils n’ont pas envie de contribuer à cette fête.  

A suivre... 

 

 

10. Date du dernier conseil d’établissement 2022-2023 

Date proposée : lundi 19 juin 2023 

 

 

11. Questions des représentants des élèves 

 

Les élèves non hellénophones se plaignent d’avoir beaucoup (trop) d’heures de grec.  

Il y a aussi des plaintes sur les repas : trop petites quantités et trop peu variés / équilibrés (ex. des lentilles, sans pain, ni 

fromage). 

Nous en prenons note et allons contacter le prestataire. 

 

 

12. Questions des parents d’élèves 

 

a) Every trimester for the last 8 years, parents have been receiving Livreval evaluations, which are co-signed by the 

parent, the School’s Director and the teacher. Why is this not happening this year despite the repeated requests of several 

parents ? The interface of Livreval looks as below. According to the CM1 teacher, the evaluations are uploaded. 

According to mrs. Siakou, the secretaries do not have access to Livreval and cannot help us. 

Dans Livreval, il y a trois interfaces différentes (parents / enseignants / chef d’établissement). 

Pour faciliter les choses et être sûrs que tous les parents aient bien pris connaissance des livrets avant de rencontrer les 

enseignants, il a été demandé aux enseignants de télécharger et d’envoyer les bilans trimestriels aux familles, par mail.  
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Nous avons procédé ainsi pour les deux premiers trimestres. 

Au dernier trimestre, l’école rendra Livreval accessible à tous les parents. Il appartiendra donc aux parents de télécharger 

le livret scolaire de leur enfant avant de rencontrer l’enseignant.  

L’Ecole communiquera de nouveau les identifiants aux familles. 

b) What is the procedure to follow for a parent, who has been prepaid fees for the next years and wants to withdraw it 

because they are taking their child out of the school? 

Lorsqu’une famille demande un exéat, le remboursement se fait automatiquement s’il y a un excédent et que la famille 

est en règle financièrement. 

 

c) En quoi consiste exactement le « CNED adapté » pour le secondaire ? Comment les collégiens / lycéens seront-ils 

accompagnés ? Quel sera leur emploi du temps type ? Combien d’heures avec un professeur ? Combien d’heures en 

étude ? Et pour quel niveau de tarif ? 

 

Il s’agit d’un dispositif qui prévoit une réduction du nombre d’heures avec un enseignant en face à face.  

Le reste du temps, les élèves travaillent en autonomie, mais toujours sous la surveillance d’un adulte.  

Les tarifs ont été publiés. Ils sont donc à la disposition de tous. 

NB. Nous manquons encore de visibilité sur les effectifs à la rentrée : les emplois du temps ne sont pas encore finalisés. 

 

 

d) Qu’est ce qui explique qu’aucun autre élève ne puisse être accepté au collège s’il n’y reste que quelques années pour 

partir avant la fermeture définitive du secondaire ? 

 

La Mlf a pris cette décision pour ne pas entretenir la confusion sur la fermeture, à terme, du secondaire. Accepter de 

nouveaux élèves - ne serait-ce que pour quelques années – risquerait d’entretenir une ambiguïté.  

 

 

e) Dans quelle mesure « la politique d’acceptation » de la MLF est-elle respectée avec la règle qui s’imposera à certaines 

familles de pouvoir scolariser certains de leurs enfants au collège (ceux qui y sont déjà inscrits) et d’autres pas (les 

petits(es) frères/sœurs du primaire) ? 

 

La direction de l’établissement ne souhaite pas répondre à place de la Mlf.  

La question sera transmise par le biais du procès-verbal. 

 

 

f) La récente décision prise par la Mlf suscite toujours un sentiment de trahison très fort parmi les familles dans la 

mesure où, jusqu’en septembre dernier, elle annonçait sa volonté de maintenir l’école ouverte (en dépit d’une situation 

déficitaire connue) en accueillant des nouvelles familles qui auraient pu faire d’autres choix pour leurs enfants. 

 

Idem 

 

 

g) Le rapport de l’AG de la Mlf de 2021 fait état de vétusté des locaux. 

De quoi s’agit-il exactement ? Quels travaux ont été engagés depuis pour garantir la sécurité des enfants et personnels 

qui y travaillent ? Quelles négociations avec la MEAE ont été engagées ? 

 

Il s’agit de la sécurisation des locaux et des personnes, notamment :  

- la mise aux normes de l’ensemble du réseau électrique (fait) 

- la sécurisation des vitres face aux risques sismiques (filmage) 

Ces travaux ont été réalisés. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h05. 


